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Conditions Générales de Vente 
  
 
Désignation 
La société Effet Eurêka désigne un organisme de formation professionnelle, dont le siège social est situé Bâtiment M - 
Parc Edonia - Rue des Iles Kerguelen - 35760 Saint Grégoire 
Effet Eurêka met en place et dispense des formations inter et intra entreprises, à Saint Grégoire, et sur l’ensemble du 
territoire national, seule ou en partenariat. 
  
Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par :  
- client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande auprès de la société Effet Eurêka 
- stagiaire : la personne physique qui participe à une formation.  
- CGV : les conditions générales de vente, détaillées ci-dessous.  
- OPCO : les opérateurs de compétence agréés chargés de collecter et gérer l’effort de formation des entreprises. 
  
Objet et champ d’application  
Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de formation 
effectuées par la société Effet Eurêka pour le compte d’un client. Toute commande auprès de la société implique 
l’acceptation sans réserve du client des présentes Conditions Générales de Vente. Ces conditions prévalent sur tout autre 
document du client, en particulier sur toutes conditions générales d’achat. 
    
Prix et modalités de paiement 
Les prix des formations sont indiqués en euros hors taxes. (TVA étant non applicable, article 293B du code général des 
impôts). 
 
Un acompte de 30% sera demandé au stagiaire pour valider définitivement son inscription. Le solde sera réglé à 
réception de la facture en début de formation.  
 
Dans le cadre d’une formation, le retour du contrat et/ou de la convention signée, ainsi que la réception de cet 
acompte valideront définitivement votre inscription à la formation. 
 
Le solde est à effectuer au démarrage de la prestation, à réception de la facture, au comptant. Le règlement des factures 
peut être effectué par virement bancaire ou par chèque. Dans certaines situations, il peut être procédé à un paiement 
échelonné. En tout état de cause, ses modalités devront avoir été formalisées avant le démarrage de la formation. 
  
Délai de rétractation 
A compter de la commande, le bénéficiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Le délai de rétractation est porté à 
14 jours (article L.121-16 du Code de la consommation) pour les contrats conclus « à distance » et les contrats conclus « 
hors établissement ». Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans 
ce cas, aucune somme ne peut être exigée du bénéficiaire. 
 
Prise en charge  
Si le client bénéficie d’un financement par un OPCO, il doit faire une demande de prise en charge avant le début de la 
prestation. Le client est tenu de fournir l’accord de financement lors de l’inscription. Dans le cas où la société Effet Eurêka 
ne reçoit pas la prise en charge de l’OPCO au 1er jour de la formation, l’intégralité des coûts de formation sera facturée 
au client. 
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Conditions de report et d’annulation d’une séance de formation 
Si le bénéficiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de 
formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata 
temporis de leur valeur prévue au présent contrat. 

En cas de renoncement par le bénéficiaire avant le début du programme de formation 

• Dans un délai supérieur à 1 mois avant le début de la formation : 50% du coût de la formation est dû. 
• Dans un délai compris entre 1 mois et 2 semaines avant le début de la formation : 70 % du coût de la formation 

est dû. 
• Dans un délai inférieur à 2 semaines avant le début de la formation : 100 % du coût de la formation est dû. 

Le coût ne pourra faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en charge par l'OPCO. 

Toute annulation doit faire l’objet d’une notification par e-mail à l’adresse emmanuel@effeteureka.com. 
 
En cas d’inexécution de ses obligations suite à un événement fortuit ou à un cas de force majeur, la société Effet Eurêka 
ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses clients. Ces derniers seront informés par mail. 
 
Programme des formations  
S’il le juge nécessaire, l’intervenant pourra modifier les contenus des formations suivant l’actualité, la dynamique de 
groupe, ou le niveau des participants. Les contenus des programmes figurant sur les fiches de présentation ne sont ainsi 
fournis qu’à titre indicatif. 
  
Propriété intellectuelle et droit d’auteur 
Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont protégés par la propriété 
intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée sans l’accord exprès de 
la société. Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de 
l’organisation ou de l’animation de formations. 
  
Informatique et libertés  
Les informations à caractère personnel communiquées par le client à la société Effet Eurêka sont utiles pour le traitement 
de l’inscription ainsi que pour la constitution d’un fichier clientèle pour des prospections commerciales. Suivant la loi « 
informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition des 
données personnelles le concernant. 
La société Effet Eurêka s’engage à appliquer les mesures administratives, physiques et techniques appropriées pour 
préserver la sécurité, la confidentialité et l’intégrité des données du client. Elle s’interdit de divulguer les données du 
client, sauf en cas de contrainte légale. 
 
Collecte et traitement des données à caractère personnel  
Les informations à caractère personnel qui sont communiquées par le Client à Effet Eurêka en application et dans 
l’exécution des formations pourront être communiquées aux partenaires d’Effet Eurêka pour les seuls besoins desdits 
stages. Les données sont sécurisées et conservés pendant la relation client.  
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Conformément aux dispositions de la loi 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le 
Client peut exercer son droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation et de portabilité en s’adressant à 
emmanuel@effeteureka.com 
 
Effet Eurêka tient à rappeler au bénéficiaire de l’action de formation que celle-ci rend nécessaire la collecte et le 
traitement de données à caractère personnel le concernant et ce, afin de respecter les finalités suivantes :  
- permettre à l’organisme de formation de satisfaire à ses obligations de justificatifs de la réalité des actions de 
formations dispensées, telles que précisées aux articles L.6362-6 et suivants du Code du travail et plus spécifiquement 
des feuilles d’émargement. 
- permettre le suivi technique, administratif et pédagogique de l’action de formation dans le cadre de la réalisation de 
la formation, objet des présentes.  
Effet Eurêka tient à rappeler que le défaut de fourniture de ces données personnelles empêcherait la réalisation des 
objectifs ci-avant rappelés et que la collecte conditionne plus généralement la conclusion et l’exécution du présent 
contrat.  
 
Les données à caractère personnel seront adressées aux formateurs intervenants au sein de l’organisme de formation, 
aux organismes financeurs le cas échéant, aux autorités de contrôle, dûment habilitées par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
  
En application de l’article 13 du règlement européen sur la protection des données à caractère personnel du 27 avril 
2016, le représentant de l’entreprise bénéficiaire signataire de la présente convention est informé de ce qu’il dispose du 
droit de demander au responsable du traitement l’accès aux données à caractère personnel, la rectification ou 
l’effacement  de celles-ci, ou une limitation du traitement relatif à le personne concernée, ou du droit de s’opposer au 
traitement ou du droit à la portabilité des données. 
 
Ces données seront conservées pendant toute la durée et l’exécution du contrat, ainsi que, le cas échéant, pour la durée 
de la prolongation éventuelle. Afin de permettre un suivi statistique et préserver les intérêts de l’organisme de formation 
du point de vue de l’engagement de sa responsabilité civile, elles seront également conservées pendant une durée de 5 
(cinq) ans à compter du terme du contrat, correspondant au délai de prescription de droit commun. Cette durée pourra 
être prolongée le cas échéant, en cas de survenance d’événements qui pourraient interrompre ou suspendre ce délai de 
prescription. 
 
Pendant cette durée, ces données feront l’objet d’un archivage, préalable à leur suppression définitive.  
Le bénéficiaire signataire du contrat est également informé de ce qu’il dispose de droit de saisir une autorité de contrôle 
afin d’introduire, le cas échéant, une réclamation, en saisissant plus spécifiquement la Commission Nationale 
Informatique et Libertés (CNIL). 

Médiation de la consommation 
Les litiges nationaux ou transfrontaliers qui viendraient à se produire à propos de la validité, de l’interprétation, de 
l’exécution ou de l’inexécution, de l’interruption ou de la résiliation de la présente convention, peuvent être soumis à la 
médiation de la consommation à la demande du consommateur. 

La médiation de la consommation désigne un processus de règlement extrajudiciaire des litiges, par lequel un 
consommateur et un professionnel tentent de parvenir à un accord pour résoudre à l’amiable un litige qui les oppose, 
avec l’aide d’un tiers, le médiateur. A défaut d'accord amiable entre les parties, le médiateur leur propose une solution 
pour régler le litige. 
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Le consommateur ne peut toutefois saisir le médiateur qu’à la condition d’avoir préalablement fait une démarche par 
écrit directement auprès du professionnel concerné ou de son service client pour tenter de résoudre son litige. Si cette 
démarche n’est pas effectuée, la demande de médiation sera irrecevable. 

La liste de l’ensemble des médiateurs agrée par la Commission d’évaluation et de contrôle de la médiation de la 
consommation (CECMC) est accessible sur son site internet : https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/liste-des-
mediateurs-refrences 

Le litige ne peut notamment être examiné par le médiateur si : 

- le client ne justifie pas avoir tenté, au préalable, de résoudre son litige directement auprès d’Effet Eurêka par une 
réclamation écrite, 

- la demande est manifestement infondée ou abusive, 

- le litige a été précédemment examiné ou est en cours d’examen par un autre médiateur ou par un tribunal, 

- le consommateur a introduit sa demande auprès du médiateur dans un délai supérieur à un an à compter de sa 
réclamation écrite auprès de Effet Eurêka 

- le litige n’entre pas dans son champ de compétence. 

La médiation est gratuite pour le client (sauf si celui-ci a volontairement recours à un avocat, un tiers de son choix ou un 
expert). 

Le médiateur ne pourra recevoir aucune instruction des parties ni être rémunéré en fonction du résultat. 

La médiation des litiges de consommation est soumise à l’obligation de confidentialité prévue par l’article 21-3 de la loi 
n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et de la procédure civile, pénale et administrative. 

Les parties demeurent libres de soumettre leur litige à un juge dans le cadre des dispositions légales applicables. 

Loi applicable et attribution de compétence 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige survenant entre la 
société Effet Eurêka et le client, la recherche d’une solution à l’amiable sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée 
devant les tribunaux de Rennes. 
 


